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Art. 105. — Dans un délai de quatre vingt dix (90) jours
après réception des éléments mentionnés à l'article 103
ci-dessus :

1 - Pour chacun des périmètres de recherche mentionnés
à l'alinéa 1 de l'article 103 ci-dessus, un contrat de
recherche et d'exploitation est conclu entre l'agence
nationale pour la valorisation des ressources en
hydrocarbures (ALNAFT) et SONATRACH-S.P.A ou
une des filiales de SONATRACH-S.P.A, désignée par
cette dernière, conformément aux dispositions de la
présente loi, comprenant en particulier le programme
minimum de travaux à réaliser durant chaque phase de
recherche.

Le contractant bénéficie, au titre de ses engagements,
d'un crédit correspondant aux travaux déjà réalisés, durant
une période de (3) trois ans, avant la date de conclusion
dudit contrat.

2 - Pour chacun des périmètres d'exploitation
mentionnés à l'article 103-2 ci-dessus, un contrat
d'exploitation est conclu entre l'agence nationale pour la
valorisation des ressources en hydrocarbures (ALNAFT)
et SONATRACH-S.P.A ou une des filiales de
SONATRACH-S.P.A, désignée par cette dernière,
conformément aux dispositions de la présente loi.

Ce contrat définit, en particulier, le seuil à prendre en
compte pour le calcul de la T.R.P, afin de lui permettre
d'en poursuivre l'exploitation, tout en provisionnant les
coûts d'abandon et de restauration du site, le cas échéant.

A la signature des contrats cités ci-dessus,
SONATRACH-S.P.A doit restituer au ministère chargé
des hydrocarbures les titres miniers en sa possession,
concernant les périmètres, objet des contrats cités
ci-dessus pour attribution à l'agence nationale pour la
valorisation des ressources en hydrocarbures (ALNAFT),
conformément à l'article 23 de la présente loi.

Art. 106. — Pour chacun des contrats d'exploitation
mentionnés au point 2 de l'article 105 ci-dessus,
SONATRACH - S.P.A soumet à l'agence nationale pour
la valorisation des ressources en hydrocarbures
(ALNAFT) pour approbation, dans une période n'excédant
pas cent quatre vingt (180) jours à compter de la date
d'entrée en vigueur du contrat, un plan de développement
comme défini dans le contrat et les besoins financiers
nécessaires pour sa mise en œuvre, dans le strict respect
de ce qui est stipulé à l'article 3 de la présente loi.

Au cas où SONATRACH-S.P.A et l'agence nationale
pour la valorisation des ressources en hydrocarbures
(ALNAFT) n'aboutissent pas à un accord sur ledit plan
dans une période n'excédant pas trois cent soixante (360)
jours après la mise en vigueur du contrat, le ministre
chargé des hydrocarbures décide du plan qui doit être mis
en œuvre par SONATRACH - S.P.A, pour se conformer à
l'article 3 de la présente loi, après consultation d'un expert
technique choisi par accord des deux parties avant
l'expiration de la période de 360 jours ci-dessus.

Art. 107. — Pendant la période comprise entre la date
de publication de la présente loi au Journal officiel de la
République algérienne démocratique et populaire et les
dates d'entrée en vigueur des contrats définis aux articles
102 et 105 ci-dessus, SONATRACH-S.P.A continue à se
soumettre au régime fiscal en vigueur avant la publication
de la présente loi.

Les versements correspondants sont considérés comme
acomptes.

Après l'entrée en vigueur des contrats, le régime fiscal
défini dans la présente loi est appliqué en tenant compte
des sommes déjà versées par SONATRACH-S.P.A
comme acomptes.

Art. 108. — Dans un délai de quatre vingt dix (90) jours
après l'installation de l'autorité de régulation des
hydrocarbures, une concession pour le transport par
canalisation pour chacun des systèmes de transport par
canalisation est attribuée par le ministre chargé des
hydrocarbures à SONATRACH-S.P.A ou à une des
filiales SONATRACH-S.P.A, désignée par cette dernière,
conformément aux dispositions de la présente loi et
aux  textes réglementaires prévus au titre IV de la
présente loi.

SONATRACH-S.P.A doit tenir des comptes de
résultats séparés pour chacun des systèmes de transport
par canalisation, ainsi que pour chaque installation de
raffinage et de transformation des hydrocarbures.

Art. 109. — Une période maximale de mise en
conformité de sept (7) ans à compter de la date de
publication de la présente loi au Journal officiel de la
République algérienne démocratique et populaire, est
accordée pour adapter les opérations, les installations et
les équipements réalisés avant la date d'entrée en vigueur
de la présente loi aux textes législatifs et réglementaires
fixant les normes et standards techniques de sécurité
industrielle, de prévention et de gestion des risques
majeurs et de protection de l'environnement.

Par ailleurs, et en dérogation à l'article 58 de la présente
loi, quand SONATRACH-S.P.A est le seul contractant ou
concessionnaire, tout différend né de l'interprétation et/ou
de l'exécution de tout contrat ou acte de concession, est
réglé par arbitrage du ministre chargé des hydrocarbures
en l'absence d'un règlement à l'amiable.

TITRE X

DISPOSITIONS PARTICULIERES

Art. 110. — Toute demande d'autorisation ou
d'approbation faite par le contractant ou le
concessionnaire pour son compte et entrant dans le cadre
de la présente loi et/ou ses textes d'application et
nécessaire à l'exécution du contrat ou de la concession,
doit dès lors que le dossier y afférent est complet, faire
l'objet d'une décision d'approbation ou d'une décision de
refus motivé.

Cette décision d'approbation ou de refus doit être
notifiée dans un délai n'excédant pas quatre vingt dix (90)
jours.


